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DECISION TARIFAIRE N°20263742 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOCIATION RESIDENCE MONTVENOUX - 690801394

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD MONTVENOUX - 690801402

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
  
VU l’arrêté du 09/06/2026 fixant pour 2026 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 16/06/2026 ;
 

  
VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de l’autonomie
en date du 29/05/2026 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 14/04/2023 prenant effet au

01/01/2023 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2026, au titre de 2026, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés
par l’entité dénommée ASSOCIATION RESIDENCE MONTVENOUX (690801394), a été
fixée à 2 908 884,57 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule
fois et 0,00 € de crédits non reconductibles versés par 12ème.



 
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2026

étant également mentionnés.
 
 

- personnes âgées : 2 908 884,57 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

690801402
EHPAD MONTVENOUX 2 837 528,15 0,00 71 356,42 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690801402
EHPAD MONTVENOUX 79,33 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 242 407,05 €.
 
 
 
 

Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 908 884,57 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 2 908 884,57 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

690801402
EHPAD MONTVENOUX 2 837 528,15 0,00 71 356,42 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690801402
EHPAD MONTVENOUX 79,33 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2027, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 242 407,05 €.
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant
le tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R.
312-10-1 du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de
sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  



Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASSOCIATION RESIDENCE
MONTVENOUX 690801394) et aux structures concernées.

 
Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
le Directeur de l’autonomie
 
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
 

 



 
 
 
 
 

DECISION TARIFAIRE N°20263764 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CH DE TARARE GRANDRIS - 690782271

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD LA CLAIRIERE - 690787346

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD DE GRANDRIS - 690029228

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

- EHPAD DE GRANDRIS HAUTE AZERGUES - 690802632
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
  
VU l’arrêté du 09/06/2026 fixant pour 2026 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 16/06/2026 ;
 

VU
 
 
VU
 
 
 
 
 
VU

le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les
personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation
des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la
tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des
prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

  
VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;



 
VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de l’autonomie

en date du 29/05/2026 ;
  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/02/2024 prenant effet au

01/01/2024 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2026, au titre de 2026, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée CH DE TARARE GRANDRIS (690782271), a été fixée à 11 917 137,95 €,
dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois et 0,00 € de crédits
non reconductibles versés par 12ème.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2026
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 11 917 137,95 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

690029228
SSIAD DE GRANDRIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500 486,46

690787346
EHPAD LA CLAIRIERE 6 795 812,02 0,00 71 356,42 0,00 0,00 0,00 0,00

690802632
EHPAD DE GRANDRIS

HAUTE AZERGUES
4 345 178,37 0,00 72 032,88 52 908,72 79 363,08 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690029228
SSIAD DE GRANDRIS 0,00 0,00 0,00 0,00

690787346
EHPAD LA CLAIRIERE 101,08 0,00 0,00 0,00

690802632
EHPAD DE GRANDRIS

HAUTE AZERGUES
88,03 89,68 64,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 993 094,84 €.
 
 
 
 

Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 11 917 137,95 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 11 917 137,95 €



 
 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

690029228
SSIAD DE GRANDRIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500 486,46

690787346
EHPAD LA CLAIRIERE 6 795 812,02 0,00 71 356,42 0,00 0,00 0,00 0,00

690802632
EHPAD DE GRANDRIS

HAUTE AZERGUES
4 345 178,37 0,00 72 032,88 52 908,72 79 363,08 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690029228
SSIAD DE GRANDRIS 0,00 0,00 0,00 0,00

690787346
EHPAD LA CLAIRIERE 101,08 0,00 0,00 0,00

690802632
EHPAD DE GRANDRIS

HAUTE AZERGUES
88,03 89,68 64,00 0,00

 
Pour 2027, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 993 094,84 €.
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant
le tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R.
312-10-1 du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de
sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (CH DE TARARE GRANDRIS
690782271) et aux structures concernées.

 
Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
le Directeur de l’autonomie
 
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°20263769 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOCIATION PROTESTANTE DETHEL - 690001052

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD MARGUERITE DETHEL - 690785589

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD ALBERT MORLOT - 690785522

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
  
VU l’arrêté du 6 juin 2025 fixant le montant de la participation journalière forfaitaire des

résidents aux dépenses d'entretien de l'autonomie dans les établissements relevant des I, II
et IV bis de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles implantés dans les
départements participant à l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi n° 2023-1250
du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, au titre de l’exercice
2025 ;
 

VU l’arrêté du 09/06/2026 fixant pour 2026 les valeurs du point mentionnées à l’article
R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 16/06/2026 ;
 

  
VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de l’autonomie
en date du 29/05/2026 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/03/2023 prenant effet au

01/01/2023 ;
 
 

DECIDE

 
 



Article 1er A compter du 01/01/2026, au titre de 2026, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ASSOCIATION PROTESTANTE DETHEL (690001052), a été fixée à
5 179 058,81 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois et
0,00 € de crédits non reconductibles versés par 12ème.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2026
étant également mentionnés.

 
 

- Personnes âgées : 5 179 058,81 €
 
 

 Dotations hébergement permanent EHPAD (en €)

Hébergement permanent
Partie soins

du forfait
global unique

Partie entretien
de l’autonomie

du forfait
global unique

CNRACL
au titre

Dépendance

Participation
des résidents
à déduire de
la dotation
globalisée
commune

Montant à
la charge

de la 5ème
branche

Tarif
journalier

690785522
EHPAD ALBERT MORLOT 1 941 924,49 614 652,89 0,00 172 566,24 2 384 011,14 85,10

690785589
EHPAD MARGUERITE

DETHEL
2 147 869,35 722 373,35 0,00 176 280,72 2 693 961,98 94,14

 
 

 Dotations hors hébergement permanent EHPAD (en €)

FINESS UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour Plateforme

de répit SSIAD

690785522
EHPAD ALBERT MORLOT 0,00 0,00 26 454,36 0,00 0,00 0,00

690785589
EHPAD MARGUERITE

DETHEL
0,00 74 631,33 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690785522
EHPAD ALBERT MORLOT 48,36 0,00 0,00

690785589
EHPAD MARGUERITE DETHEL 0,00 0,00 0,00

 
 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 431 588,24 €.
 
 
 
 
 

Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 179 058,81 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :

  
 

-- personnes âgées : 5 179 058,81  €
 
 



 Dotations hébergement permanent EHPAD (en €)

Hébergement
permanent

Partie soins du
forfait global
unique N+1

Partie entretien
de l’autonomie

du forfait global
unique N+1

CNRACL au titre
Dépendance - N+1

Participation
des résidents
N+1 à déduire
de la dotation

globalisée
commune

Montant à
la charge

de la 5ème
branche N+1

Tarif
journalier

N+1

690785522
EHPAD ALBERT

MORLOT
1 941 924,49 614 652,89 0,00 172 566,24 2 384 011,14 85,10

690785589
EHPAD MARGUERITE

DETHEL
2 147 869,35 722 373,35 0,00 176 280,72 2 693 961,98 94,14

 
 

 Dotations hors hébergement permanent EHPAD (en €)

FINESS UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour Plateforme de

répit SSIAD

690785522
EHPAD ALBERT

MORLOT
0,00 0,00 26 454,36 0,00 0,00 0,00

690785589
EHPAD MARGUERITE

DETHEL
0,00 74 631,33 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690785522
EHPAD ALBERT MORLOT 48,36 0,00 0,00

690785589
EHPAD MARGUERITE

DETHEL
0,00 0,00 0,00

 
Pour 2027, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 431 588,24 €.
 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 du
Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le
site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
 



Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASSOCIATION PROTESTANTE
DETHEL 690001052) et aux structures concernées.

 
Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
le Directeur de l’autonomie
 
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°20263736 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ENTR'AIDE AUX ISOLES - 690793484

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD L'EOLIENNE - 690802343

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
  
VU l’arrêté du 6 juin 2025 fixant le montant de la participation journalière forfaitaire des

résidents aux dépenses d'entretien de l'autonomie dans les établissements relevant des I, II
et IV bis de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles implantés dans les
départements participant à l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi n° 2023-1250
du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, au titre de l’exercice
2025 ;
 

VU l’arrêté du 09/06/2026 fixant pour 2026 les valeurs du point mentionnées à l’article
R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 16/06/2026 ;
 

  
VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de l’autonomie
en date du 29/05/2026 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/05/2023 prenant effet au

01/01/2023 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2026, au titre de 2026, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ENTR'AIDE AUX ISOLES (690793484), a été fixée à 1 463 458,38 €,



dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois et 0,00 € de crédits
non reconductibles versés par 12ème.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2026
étant également mentionnés.

 
 

- Personnes âgées : 1 463 458,38 €
 
 

 Dotations hébergement permanent EHPAD (en €)

Hébergement permanent
Partie soins

du forfait
global unique

Partie entretien
de l’autonomie

du forfait
global unique

CNRACL
au titre

Dépendance

Participation
des résidents
à déduire de
la dotation
globalisée
commune

Montant à
la charge

de la 5ème
branche

Tarif
journalier

690802343
EHPAD L'EOLIENNE 1 157 074,82 417 614,68 0,00 111 231,12 1 463 458,38 81,05

 
 

 Dotations hors hébergement permanent EHPAD (en €)

FINESS UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour Plateforme

de répit SSIAD

690802343
EHPAD L'EOLIENNE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690802343
EHPAD L'EOLIENNE 0,00 0,00 0,00

 
 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 121 954,86 €.
 
 
 
 
 

Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 463 458,38 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :

  
 

-- personnes âgées : 1 463 458,38  €
 
 

 Dotations hébergement permanent EHPAD (en €)

Hébergement
permanent

Partie soins du
forfait global
unique N+1

Partie entretien
de l’autonomie

du forfait global
unique N+1

CNRACL au titre
Dépendance - N+1

Participation
des résidents
N+1 à déduire
de la dotation

globalisée
commune

Montant à
la charge

de la 5ème
branche N+1

Tarif
journalier

N+1

690802343
EHPAD L'EOLIENNE 1 157 074,82 417 614,68 0,00 111 231,12 1 463 458,38 81,05

 
 



 Dotations hors hébergement permanent EHPAD (en €)

FINESS UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour Plateforme de

répit SSIAD

690802343
EHPAD L'EOLIENNE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690802343
EHPAD L'EOLIENNE 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2027, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 121 954,86 €.
 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 du
Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le
site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de
la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ENTR'AIDE AUX ISOLES
690793484) et aux structures concernées.

 
Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
le Directeur de l’autonomie
 
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
 

 



 
 
 
 
 

DECISION TARIFAIRE N°20263741 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
AGEPA LES EMERAUDES - 690039888

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD LES EMERAUDES - 690801451

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
  
VU l’arrêté du 09/06/2026 fixant pour 2026 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 16/06/2026 ;
 

  
VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de l’autonomie
en date du 29/05/2026 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/05/2023 prenant effet au

01/01/2023 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2026, au titre de 2026, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée AGEPA LES EMERAUDES (690039888), a été fixée à 2 098 310,08 €,
dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois et 0,00 € de crédits
non reconductibles versés par 12ème.



 
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2026

étant également mentionnés.
 
 

- personnes âgées : 2 098 310,08 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

690801451
EHPAD LES EMERAUDES 2 019 087,88 0,00 79 222,20 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690801451
EHPAD LES EMERAUDES 58,88 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 174 859,17 €.
 
 
 
 

Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 098 310,08 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 2 098 310,08 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

690801451
EHPAD LES EMERAUDES 2 019 087,88 0,00 79 222,20 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690801451
EHPAD LES EMERAUDES 58,88 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2027, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 174 859,17 €.
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant
le tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R.
312-10-1 du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de
sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  



Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de
la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (AGEPA LES EMERAUDES
690039888) et aux structures concernées.

 
Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
le Directeur de l’autonomie
 
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
 

 



 
 
 
 
 

DECISION TARIFAIRE N°20263758 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CLINIQUE DE L'OUEST LYONNAIS - 690780564

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD SAINT-JOSEPH - 690793583

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
  
VU l’arrêté du 09/06/2026 fixant pour 2026 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 16/06/2026 ;
 

  
VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de l’autonomie
en date du 29/05/2026 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 14/04/2023 prenant effet au

01/01/2023 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2026, au titre de 2026, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés
par l’entité dénommée CLINIQUE DE L'OUEST LYONNAIS (690780564), a été fixée à
2 823 932,25 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois et
0,00 € de crédits non reconductibles versés par 12ème.



 
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2026

étant également mentionnés.
 
 

- personnes âgées : 2 823 932,25 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

690793583
EHPAD SAINT-JOSEPH 2 581 342,95 0,00 70 635,95 13 227,18 158 726,17 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690793583
EHPAD SAINT-JOSEPH 69,33 45,30 65,86 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 235 327,69 €.
 
 
 
 

Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 823 932,25 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 2 823 932,25 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

690793583
EHPAD SAINT-JOSEPH 2 581 342,95 0,00 70 635,95 13 227,18 158 726,17 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690793583
EHPAD SAINT-JOSEPH 69,33 45,30 65,86 0,00

 
Pour 2027, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 235 327,69 €.
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant
le tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R.
312-10-1 du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de
sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  



Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de
la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (CLINIQUE DE L'OUEST
LYONNAIS 690780564) et aux structures concernées.

 
Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
le Directeur de l’autonomie
 
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°20263746 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOCIATION FRANCE HORIZON - 750806606

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD MAISON FLEURIE - 690800990

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
  
VU l’arrêté du 6 juin 2025 fixant le montant de la participation journalière forfaitaire des

résidents aux dépenses d'entretien de l'autonomie dans les établissements relevant des I, II
et IV bis de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles implantés dans les
départements participant à l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi n° 2023-1250
du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, au titre de l’exercice
2025 ;
 

VU l’arrêté du 09/06/2026 fixant pour 2026 les valeurs du point mentionnées à l’article
R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 16/06/2026 ;
 

  
VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de l’autonomie
en date du 29/05/2026 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 27/08/2018 prenant effet au

01/01/2018 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2026, au titre de 2026, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés
par l’entité dénommée ASSOCIATION FRANCE HORIZON (750806606), a été fixée à



2 740 310,80 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois et
0,00 € de crédits non reconductibles versés par 12ème.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2026
étant également mentionnés.

 
 

- Personnes âgées : 2 740 310,80 €
 
 

 Dotations hébergement permanent EHPAD (en €)

Hébergement permanent
Partie soins

du forfait
global unique

Partie entretien
de l’autonomie

du forfait
global unique

CNRACL
au titre

Dépendance

Participation
des résidents
à déduire de
la dotation
globalisée
commune

Montant à
la charge

de la 5ème
branche

Tarif
journalier

690800990
EHPAD MAISON FLEURIE 2 211 042,59 643 179,02 0,00 184 605,91 2 669 615,70 87,05

 
 

 Dotations hors hébergement permanent EHPAD (en €)

FINESS UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour Plateforme

de répit SSIAD

690800990
EHPAD MAISON FLEURIE 0,00 70 695,10 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690800990
EHPAD MAISON FLEURIE 0,00 0,00 0,00

 
 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 228 359,23 €.
 
 
 
 
 

Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 740 310,80 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :

  
 

-- personnes âgées : 2 740 310,80  €
 
 

 Dotations hébergement permanent EHPAD (en €)

Hébergement
permanent

Partie soins du
forfait global
unique N+1

Partie entretien
de l’autonomie

du forfait global
unique N+1

CNRACL au titre
Dépendance - N+1

Participation
des résidents
N+1 à déduire
de la dotation

globalisée
commune

Montant à
la charge

de la 5ème
branche N+1

Tarif
journalier

N+1

690800990
EHPAD MAISON

FLEURIE
2 211 042,59 643 179,02 0,00 184 605,91 2 669 615,70 87,05

 
 



 Dotations hors hébergement permanent EHPAD (en €)

FINESS UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour Plateforme de

répit SSIAD

690800990
EHPAD MAISON

FLEURIE
0,00 70 695,10 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690800990
EHPAD MAISON FLEURIE 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2027, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 228 359,23 €.
 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 du
Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le
site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de
la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASSOCIATION FRANCE
HORIZON 750806606) et aux structures concernées.

 
Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
le Directeur de l’autonomie
 
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°20263765 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
MAISON SAINT-JOSEPH DE VERNAISON - 690797600

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD SAINT-JOSEPH - 690785811

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
  
VU l’arrêté du 6 juin 2025 fixant le montant de la participation journalière forfaitaire des

résidents aux dépenses d'entretien de l'autonomie dans les établissements relevant des I, II
et IV bis de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles implantés dans les
départements participant à l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi n° 2023-1250
du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, au titre de l’exercice
2025 ;
 

VU l’arrêté du 09/06/2026 fixant pour 2026 les valeurs du point mentionnées à l’article
R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 16/06/2026 ;
 

  
VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de l’autonomie
en date du 29/05/2026 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 28/02/2024 prenant effet au

01/01/2024 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2026, au titre de 2026, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée MAISON SAINT-JOSEPH DE VERNAISON (690797600), a été fixée



à 2 279 066,79 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois et
0,00 € de crédits non reconductibles versés par 12ème.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2026
étant également mentionnés.

 
 

- Personnes âgées : 2 279 066,79 €
 
 

 Dotations hébergement permanent EHPAD (en €)

Hébergement permanent
Partie soins

du forfait
global unique

Partie entretien
de l’autonomie

du forfait
global unique

CNRACL
au titre

Dépendance

Participation
des résidents
à déduire de
la dotation
globalisée
commune

Montant à
la charge

de la 5ème
branche

Tarif
journalier

690785811
EHPAD SAINT-JOSEPH 1 758 416,73 633 662,44 0,00 184 368,80 2 207 710,37 73,76

 
 

 Dotations hors hébergement permanent EHPAD (en €)

FINESS UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour Plateforme

de répit SSIAD

690785811
EHPAD SAINT-JOSEPH 0,00 71 356,42 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690785811
EHPAD SAINT-JOSEPH 0,00 0,00 0,00

 
 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 189 922,23 €.
 
 
 
 
 

Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 279 066,79 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :

  
 

-- personnes âgées : 2 279 066,79  €
 
 

 Dotations hébergement permanent EHPAD (en €)

Hébergement
permanent

Partie soins du
forfait global
unique N+1

Partie entretien
de l’autonomie

du forfait global
unique N+1

CNRACL au titre
Dépendance - N+1

Participation
des résidents
N+1 à déduire
de la dotation

globalisée
commune

Montant à
la charge

de la 5ème
branche N+1

Tarif
journalier

N+1

690785811
EHPAD SAINT-JOSEPH 1 758 416,73 633 662,44 0,00 184 368,80 2 207 710,37 73,76

 
 



 Dotations hors hébergement permanent EHPAD (en €)

FINESS UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour Plateforme de

répit SSIAD

690785811
EHPAD SAINT-JOSEPH 0,00 71 356,42 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690785811
EHPAD SAINT-JOSEPH 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2027, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 189 922,23 €.
 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 du
Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le
site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (MAISON SAINT-JOSEPH DE
VERNAISON 690797600) et aux structures concernées.

 
Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
le Directeur de l’autonomie
 
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
 

 



 
 
 
 
 

DECISION TARIFAIRE N°20263821 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CH NORD OUEST VILLEFRANCHE - 690782222

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD LES ARCHETS - 690007422

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

- EHPAD RESIDENCE PIERRE DE BEAUJEU - 690031885
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD CHATEAU DU LOUP - 690801477

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
  
VU l’arrêté du 09/06/2026 fixant pour 2026 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 16/06/2026 ;
 

  
VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de l’autonomie
en date du 29/05/2026 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 19/03/2024 prenant effet au

01/01/2024 ;
 
 

DECIDE

 



 

Article 1er A compter du 01/01/2026, au titre de 2026, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés
par l’entité dénommée CH NORD OUEST VILLEFRANCHE (690782222), a été fixée à
6 151 908,89 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois et
0,00 € de crédits non reconductibles versés par 12ème.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2026
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 6 151 908,89 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

690007422
EHPAD LES ARCHETS 3 230 682,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

690031885
EHPAD RESIDENCE

PIERRE DE BEAUJEU
717 058,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

690801477
EHPAD CHATEAU

DU LOUP
2 065 516,91 0,00 72 515,51 66 135,90 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690007422
EHPAD LES ARCHETS 167,25 0,00 0,00 0,00

690031885
EHPAD RESIDENCE

PIERRE DE BEAUJEU
125,29 0,00 0,00 0,00

690801477
EHPAD CHATEAU

DU LOUP
67,94 45,30 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 512 659,07 €.
 
 
 
 

Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 6 151 908,89 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 6 151 908,89 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

690007422
EHPAD LES ARCHETS 3 230 682,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

690031885
EHPAD RESIDENCE

PIERRE DE BEAUJEU
717 058,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

690801477
EHPAD CHATEAU DU LOUP 2 065 516,91 0,00 72 515,51 66 135,90 0,00 0,00 0,00



 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690007422
EHPAD LES ARCHETS 167,25 0,00 0,00 0,00

690031885
EHPAD RESIDENCE

PIERRE DE BEAUJEU
125,29 0,00 0,00 0,00

690801477
EHPAD CHATEAU DU LOUP 67,94 45,30 0,00 0,00

 
Pour 2027, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 512 659,07 €.
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant
le tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R.
312-10-1 du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de
sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (CH NORD OUEST
VILLEFRANCHE 690782222) et aux structures concernées.

 
Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
le Directeur de l’autonomie
 
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°20263804 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ACCUEIL DES BUERS - 690025184

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD ACCUEIL DES BUERS - 690025192

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
  
VU l’arrêté du 6 juin 2025 fixant le montant de la participation journalière forfaitaire des

résidents aux dépenses d'entretien de l'autonomie dans les établissements relevant des I, II
et IV bis de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles implantés dans les
départements participant à l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi n° 2023-1250
du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, au titre de l’exercice
2025 ;
 

VU l’arrêté du 09/06/2026 fixant pour 2026 les valeurs du point mentionnées à l’article
R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 16/06/2026 ;
 

  
VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de l’autonomie
en date du 29/05/2026 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 11/02/2021 prenant effet au

01/01/2021 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2026, au titre de 2026, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ACCUEIL DES BUERS (690025184), a été fixée à 2 507 823,15 €, dont



0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois et 0,00 € de crédits non
reconductibles versés par 12ème.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2026
étant également mentionnés.

 
 

- Personnes âgées : 2 507 823,15 €
 
 

 Dotations hébergement permanent EHPAD (en €)

Hébergement permanent
Partie soins

du forfait
global unique

Partie entretien
de l’autonomie

du forfait
global unique

CNRACL
au titre

Dépendance

Participation
des résidents
à déduire de
la dotation
globalisée
commune

Montant à
la charge

de la 5ème
branche

Tarif
journalier

690025192
EHPAD ACCUEIL

DES BUERS
1 924 150,38 594 051,44 0,00 169 104,84 2 349 096,98 82,69

 
 

 Dotations hors hébergement permanent EHPAD (en €)

FINESS UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour Plateforme

de répit SSIAD

690025192
EHPAD ACCUEIL DES BUERS 0,00 0,00 0,00 158 726,17 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690025192
EHPAD ACCUEIL DES BUERS 0,00 103,27 0,00

 
 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 208 985,26 €.
 
 
 
 
 

Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 507 823,15 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :

  
 

-- personnes âgées : 2 507 823,15  €
 
 

 Dotations hébergement permanent EHPAD (en €)

Hébergement
permanent

Partie soins du
forfait global
unique N+1

Partie entretien
de l’autonomie

du forfait global
unique N+1

CNRACL au titre
Dépendance - N+1

Participation
des résidents
N+1 à déduire
de la dotation

globalisée
commune

Montant à
la charge

de la 5ème
branche N+1

Tarif
journalier

N+1

690025192
EHPAD ACCUEIL

DES BUERS
1 924 150,38 594 051,44 0,00 169 104,84 2 349 096,98 82,69

 
 



 Dotations hors hébergement permanent EHPAD (en €)

FINESS UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour Plateforme de

répit SSIAD

690025192
EHPAD ACCUEIL

DES BUERS
0,00 0,00 0,00 158 726,17 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690025192
EHPAD ACCUEIL DES BUERS 0,00 103,27 0,00

 
Pour 2027, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 208 985,26 €.
 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 du
Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le
site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ACCUEIL DES BUERS 690025184)
et aux structures concernées.

 
Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
le Directeur de l’autonomie
 
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°20263807 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
SAS EMERA VILLEURBANNE - 690029509

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes
âgées dépendantes - EHPAD ELOISE - 690025069

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
  
VU l’arrêté du 6 juin 2025 fixant le montant de la participation journalière forfaitaire des

résidents aux dépenses d'entretien de l'autonomie dans les établissements relevant des I, II
et IV bis de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles implantés dans les
départements participant à l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi n° 2023-1250
du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, au titre de l’exercice
2025 ;
 

VU l’arrêté du 09/06/2026 fixant pour 2026 les valeurs du point mentionnées à l’article
R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 16/06/2026 ;
 

  
VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de l’autonomie
en date du 29/05/2026 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/05/2023 prenant effet au

01/01/2023 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2026, au titre de 2026, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés
par l’entité dénommée SAS EMERA VILLEURBANNE (690029509), a été fixée à



2 184 649,58 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois et
0,00 € de crédits non reconductibles versés par 12ème.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2026
étant également mentionnés.

 
 

- Personnes âgées : 2 184 649,58 €
 
 

 Dotations hébergement permanent EHPAD (en €)

Hébergement permanent
Partie soins

du forfait
global unique

Partie entretien
de l’autonomie

du forfait
global unique

CNRACL
au titre

Dépendance

Participation
des résidents
à déduire de
la dotation
globalisée
commune

Montant à
la charge

de la 5ème
branche

Tarif
journalier

690025069
EHPAD ELOISE 1 643 721,53 585 941,04 0,00 177 284,80 2 052 377,77 71,31

 
 

 Dotations hors hébergement permanent EHPAD (en €)

FINESS UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour Plateforme

de répit SSIAD

690025069
EHPAD ELOISE 0,00 0,00 132 271,81 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690025069
EHPAD ELOISE 44,90 0,00 0,00

 
 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 182 054,13 €.
 
 
 
 
 

Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 184 649,58 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :

  
 

-- personnes âgées : 2 184 649,58  €
 
 

 Dotations hébergement permanent EHPAD (en €)

Hébergement
permanent

Partie soins du
forfait global
unique N+1

Partie entretien
de l’autonomie

du forfait global
unique N+1

CNRACL au titre
Dépendance - N+1

Participation
des résidents
N+1 à déduire
de la dotation

globalisée
commune

Montant à
la charge

de la 5ème
branche N+1

Tarif
journalier

N+1

690025069
EHPAD ELOISE 1 643 721,53 585 941,04 0,00 177 284,80 2 052 377,77 71,31

 
 



 Dotations hors hébergement permanent EHPAD (en €)

FINESS UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour Plateforme de

répit SSIAD

690025069
EHPAD ELOISE 0,00 0,00 132 271,81 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690025069
EHPAD ELOISE 44,90 0,00 0,00

 
Pour 2027, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 182 054,13 €.
 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 du
Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le
site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (SAS EMERA VILLEURBANNE
690029509) et aux structures concernées.

 
Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
le Directeur de l’autonomie
 
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°20263755 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CCAS VILLEURBANNE - 690794862

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD HENRI VINCENOT - 690797618

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD CAMILLE CLAUDEL - 690022835
 

Résidences autonomie - RESIDENCE CHATEAU-GAILLARD - 690788674
 

Résidences autonomie - FOYER LOGEMENT JEAN JAURES - 690788682
 

Résidences autonomie - RESIDENCE TONKIN - 690788690
 

Résidences autonomie - RESIDENCE MARX DORMOY - 690792601
 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D)
- SSIAD DE VILLEURBANNE - C.C.A.S. - 690795067

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
  
VU l’arrêté du 6 juin 2025 fixant le montant de la participation journalière forfaitaire des

résidents aux dépenses d'entretien de l'autonomie dans les établissements relevant des I, II
et IV bis de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles implantés dans les
départements participant à l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi n° 2023-1250
du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, au titre de l’exercice
2025 ;
 

VU l’arrêté du 09/06/2026 fixant pour 2026 les valeurs du point mentionnées à l’article
R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 16/06/2026 ;
 

VU
 
 
VU
 

le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les
personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation



 
 
 
 
VU

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la
tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des
prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

  
VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de l’autonomie
en date du 29/05/2026 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 20/02/2025 prenant effet au

01/01/2025 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2026, au titre de 2026, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée CCAS VILLEURBANNE (690794862), a été fixée à 4 162 537,48 €,
dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois et 0,00 € de crédits
non reconductibles versés par 12ème.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2026
étant également mentionnés.

 
 

- Personnes âgées : 4 162 537,48 €
 
 

 Dotations hébergement permanent EHPAD (en €)

Hébergement permanent
Partie soins

du forfait
global unique

Partie entretien
de l’autonomie

du forfait
global unique

CNRACL
au titre

Dépendance

Participation
des résidents
à déduire de
la dotation
globalisée
commune

Montant à
la charge

de la 5ème
branche

Tarif
journalier

690022835
EHPAD CAMILLE CLAUDEL 1 022 340,05 426 572,81 21 791,58 101 178,00 1 369 526,44 83,38

690788674
RESIDENCE

CHATEAU-GAILLARD
110 808,92 0,00 0,00 0,00 110 808,92 2,39

690788682
FOYER LOGEMENT

JEAN JAURES
109 905,06 0,00 0,00 0,00 109 905,06 3,52

690788690
RESIDENCE TONKIN 106 072,40 0,00 0,00 0,00 106 072,40 4,07

690792601
RESIDENCE

MARX DORMOY
109 140,84 0,00 0,00 0,00 109 140,84 5,70

690797618
EHPAD HENRI VINCENOT 1 132 265,95 362 679,67 18 415,80 121 413,60 1 391 947,82 70,62

 
 

 Dotations hors hébergement permanent EHPAD (en €)

FINESS UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour Plateforme

de répit SSIAD

690022835
EHPAD CAMILLE CLAUDEL 0,00 0,00 26 239,20 0,00 0,00 0,00



 Dotations hors hébergement permanent EHPAD (en €)

FINESS UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour Plateforme

de répit SSIAD

690788674
RESIDENCE

CHATEAU-GAILLARD
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

690788682
FOYER LOGEMENT

JEAN JAURES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

690788690
RESIDENCE TONKIN 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

690792601
RESIDENCE MARX DORMOY 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

690795067
SSIAD DE

VILLEURBANNE - C.C.A.S.
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 938 896,80

690797618
EHPAD HENRI VINCENOT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690022835
EHPAD CAMILLE CLAUDEL 74,12 0,00 0,00

690788674
RESIDENCE CHATEAU-GAILLARD 0,00 0,00 0,00

690788682
FOYER LOGEMENT JEAN JAURES 0,00 0,00 0,00

690788690
RESIDENCE TONKIN 0,00 0,00 0,00

690792601
RESIDENCE MARX DORMOY 0,00 0,00 0,00

690795067
SSIAD DE VILLEURBANNE - C.C.A.S. 0,00 0,00 0,00

690797618
EHPAD HENRI VINCENOT 0,00 0,00 0,00

 
 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 346 878,13 €.
 
 
 
 
 

Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 162 537,48 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :

  
 

-- personnes âgées : 4 162 537,48  €
 
 



 Dotations hébergement permanent EHPAD (en €)

Hébergement
permanent

Partie soins du
forfait global
unique N+1

Partie entretien
de l’autonomie

du forfait global
unique N+1

CNRACL au titre
Dépendance - N+1

Participation
des résidents
N+1 à déduire
de la dotation

globalisée
commune

Montant à
la charge

de la 5ème
branche N+1

Tarif
journalier

N+1

690022835
EHPAD CAMILLE

CLAUDEL
1 022 340,05 426 572,81 21 791,58 101 178,00 1 369 526,44 83,38

690788674
RESIDENCE

CHATEAU-GAILLARD
110 808,92 0,00 0,00 0,00 110 808,92 2,39

690788682
FOYER LOGEMENT

JEAN JAURES
109 905,06 0,00 0,00 0,00 109 905,06 3,52

690788690
RESIDENCE TONKIN 106 072,40 0,00 0,00 0,00 106 072,40 4,07

690792601
RESIDENCE

MARX DORMOY
109 140,84 0,00 0,00 0,00 109 140,84 5,70

690797618
EHPAD HENRI

VINCENOT
1 132 265,95 362 679,67 18 415,80 121 413,60 1 391 947,82 70,62

 
 

 Dotations hors hébergement permanent EHPAD (en €)

FINESS UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour Plateforme de

répit SSIAD

690022835
EHPAD CAMILLE

CLAUDEL
0,00 0,00 26 239,20 0,00 0,00 0,00

690788674
RESIDENCE

CHATEAU-GAILLARD
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

690788682
FOYER LOGEMENT

JEAN JAURES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

690788690
RESIDENCE TONKIN 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

690792601
RESIDENCE

MARX DORMOY
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

690795067
SSIAD DE

VILLEURBANNE
- C.C.A.S.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 938 896,80

690797618
EHPAD HENRI

VINCENOT
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690022835
EHPAD CAMILLE CLAUDEL 74,12 0,00 0,00

690788674
RESIDENCE

CHATEAU-GAILLARD
0,00 0,00 0,00

690788682
FOYER LOGEMENT

JEAN JAURES
0,00 0,00 0,00

690788690
RESIDENCE TONKIN 0,00 0,00 0,00

690792601
RESIDENCE MARX DORMOY 0,00 0,00 0,00



 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690795067
SSIAD DE

VILLEURBANNE - C.C.A.S.
0,00 0,00 0,00

690797618
EHPAD HENRI VINCENOT 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2027, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 346 878,13 €.
 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 du
Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le
site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de
la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (CCAS VILLEURBANNE
690794862) et aux structures concernées.

 
Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
le Directeur de l’autonomie
 
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°20263772 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ITINOVA - 690793195

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD NOTRE DAME DE LA SALETTE - 690785555

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD DOROTHEE PETIT - 690785464
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD LOUISE-THERESE - 690785662

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD CARDINAL MAURIN - 690785779
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
  
VU l’arrêté du 6 juin 2025 fixant le montant de la participation journalière forfaitaire des

résidents aux dépenses d'entretien de l'autonomie dans les établissements relevant des I, II
et IV bis de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles implantés dans les
départements participant à l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi n° 2023-1250
du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, au titre de l’exercice
2025 ;
 

VU l’arrêté du 09/06/2026 fixant pour 2026 les valeurs du point mentionnées à l’article
R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 16/06/2026 ;
 

  
VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de l’autonomie
en date du 29/05/2026 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/03/2025 prenant effet au

01/01/2025 ;
 
 



DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2026, au titre de 2026, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés
par l’entité dénommée ITINOVA (690793195), a été fixée à 10 450 833,74 €, dont 0,00
€ de crédits non reconductibles versés en une seule fois et 0,00  € de crédits non
reconductibles versés par 12ème.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2026
étant également mentionnés.

 
 

- Personnes âgées : 10 450 833,74 €
 
 

 Dotations hébergement permanent EHPAD (en €)

Hébergement permanent
Partie soins

du forfait
global unique

Partie entretien
de l’autonomie

du forfait
global unique

CNRACL
au titre

Dépendance

Participation
des résidents
à déduire de
la dotation
globalisée
commune

Montant à
la charge

de la 5ème
branche

Tarif
journalier

690785464
EHPAD DOROTHEE PETIT 1 719 816,98 546 603,89 0,00 160 104,56 2 106 316,31 81,04

690785555
EHPAD NOTRE DAME

DE LA SALETTE
2 453 687,57 756 769,96 0,00 205 835,35 3 004 622,18 87,77

690785662
EHPAD LOUISE-THERESE 2 228 008,53 721 323,12 0,00 214 805,36 2 734 526,29 78,42

690785779
EHPAD CARDINAL MAURIN 2 010 554,47 632 338,43 0,00 188 243,44 2 454 649,46 80,32

 
 

 Dotations hors hébergement permanent EHPAD (en €)

FINESS UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour Plateforme

de répit SSIAD

690785464
EHPAD DOROTHEE PETIT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

690785555
EHPAD NOTRE DAME

DE LA SALETTE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

690785662
EHPAD LOUISE-THERESE 0,00 0,00 79 363,08 0,00 0,00 0,00

690785779
EHPAD CARDINAL MAURIN 0,00 71 356,42 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690785464
EHPAD DOROTHEE PETIT 0,00 0,00 0,00

690785555
EHPAD NOTRE DAME DE LA SALETTE 0,00 0,00 0,00

690785662
EHPAD LOUISE-THERESE 45,30 0,00 0,00

690785779
EHPAD CARDINAL MAURIN 0,00 0,00 0,00

 



 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 870 902,81 €.
 
 
 
 
 

Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 10 450 833,74 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :

  
 

-- personnes âgées : 10 450 833,74  €
 
 

 Dotations hébergement permanent EHPAD (en €)

Hébergement
permanent

Partie soins du
forfait global
unique N+1

Partie entretien
de l’autonomie

du forfait global
unique N+1

CNRACL au titre
Dépendance - N+1

Participation
des résidents
N+1 à déduire
de la dotation

globalisée
commune

Montant à
la charge

de la 5ème
branche N+1

Tarif
journalier

N+1

690785464
EHPAD

DOROTHEE PETIT
1 719 816,98 546 603,89 0,00 160 104,56 2 106 316,31 81,04

690785555
EHPAD NOTRE DAME

DE LA SALETTE
2 453 687,57 756 769,96 0,00 205 835,35 3 004 622,18 87,77

690785662
EHPAD LOUISE-

THERESE
2 228 008,53 721 323,12 0,00 214 805,36 2 734 526,29 78,42

690785779
EHPAD CARDINAL

MAURIN
2 010 554,47 632 338,43 0,00 188 243,44 2 454 649,46 80,32

 
 

 Dotations hors hébergement permanent EHPAD (en €)

FINESS UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour Plateforme de

répit SSIAD

690785464
EHPAD

DOROTHEE PETIT
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

690785555
EHPAD NOTRE DAME

DE LA SALETTE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

690785662
EHPAD LOUISE-

THERESE
0,00 0,00 79 363,08 0,00 0,00 0,00

690785779
EHPAD CARDINAL

MAURIN
0,00 71 356,42 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690785464
EHPAD DOROTHEE PETIT 0,00 0,00 0,00

690785555
EHPAD NOTRE DAME

DE LA SALETTE
0,00 0,00 0,00

690785662
EHPAD LOUISE-THERESE 45,30 0,00 0,00



 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690785779
EHPAD CARDINAL MAURIN 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2027, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 870 902,81 €.
 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 du
Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le
site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ITINOVA 690793195) et aux
structures concernées.

 
Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
le Directeur de l’autonomie
 
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
 

 



 
 
 
 
 

DECISION TARIFAIRE N°20263805 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
MADAME BOUILLOT MARYLINE - 690025135

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD L'ALOUETTE - 690025143

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
  
VU l’arrêté du 09/06/2026 fixant pour 2026 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 16/06/2026 ;
 

  
VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de l’autonomie
en date du 29/05/2026 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/03/2022 prenant effet au

01/01/2022 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2026, au titre de 2026, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés
par l’entité dénommée MADAME BOUILLOT MARYLINE (690025135), a été fixée à
248 101,72 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois et 0,00 €
de crédits non reconductibles versés par 12ème.



 
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2026

étant également mentionnés.
 
 

- personnes âgées : 248 101,72 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

690025143
EHPAD L'ALOUETTE 248 101,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690025143
EHPAD L'ALOUETTE 63,08 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 20 675,14 €.
 
 
 
 

Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 248 101,72 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 248 101,72 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

690025143
EHPAD L'ALOUETTE 248 101,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690025143
EHPAD L'ALOUETTE 63,08 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2027, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 20 675,14 €.
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant
le tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R.
312-10-1 du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de
sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  



Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de
la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (MADAME BOUILLOT
MARYLINE 690025135) et aux structures concernées.

 
Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
le Directeur de l’autonomie
 
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
 

 



 
 
 
 
 

DECISION TARIFAIRE N°20263744 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
SAS GRANDE CHARRIERE - 690002407

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD LA GRANDE CHARRIERE - 690801089

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
  
VU l’arrêté du 09/06/2026 fixant pour 2026 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 16/06/2026 ;
 

  
VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de l’autonomie
en date du 29/05/2026 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 14/03/2025 prenant effet au

01/01/2025 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2026, au titre de 2026, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée SAS GRANDE CHARRIERE (690002407), a été fixée à 1 095 936,39 €,
dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois et 0,00 € de crédits
non reconductibles versés par 12ème.



 
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2026

étant également mentionnés.
 
 

- personnes âgées : 1 095 936,39 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

690801089
EHPAD LA GRANDE

CHARRIERE
1 095 936,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690801089
EHPAD LA GRANDE

CHARRIERE
58,29 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 91 328,03 €.
 
 
 
 

Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 095 936,39 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 1 095 936,39 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

690801089
EHPAD LA GRANDE

CHARRIERE
1 095 936,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

690801089
EHPAD LA GRANDE

CHARRIERE
58,29 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2027, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 91 328,03 €.
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant
le tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R.
312-10-1 du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de
sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  



Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (SAS GRANDE CHARRIERE
690002407) et aux structures concernées.

 
Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
le Directeur de l’autonomie
 
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°20263809 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2026 DE

SSIAD AISPA METROPOLE DE LYON - 690024765
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation
des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de
Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la décision de délégation de signature  Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de
l’autonomie en date du 29/05/2026 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD AISPA METROPOLE
DE LYON (690024765) sise 310 R NUNGESSER ET COLI 69960 Corbas   et gérée par l’entité
dénommée AISPA (690024757);

 
 

 
DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2026, la dotation globale de soins est fixée à 334 779,81 € au titre de
2026 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se répartit
comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées  : 334  779,81  € (fraction forfaitaire s’élevant à
27 898,32 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix de
journée est fixé à 22,22 €.
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Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globale de
soins est fixée, à titre transitoire, à 334 779,81 € :

  
- Pour l’accueil de personnes âgées  : 334  779,81  € (douzième applicable s’élevant à

27 898,32 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €.
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 du
Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site
www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

 
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AISPA (690024757) et à
l’établissement concerné.
 

Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
 
le Directeur de l’autonomie
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°20263788 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2026 DE

SAD AISPA AIDE ET SOINS RHÔNE - 690057831
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation
des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de
Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la décision de délégation de signature  Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de
l’autonomie en date du 29/05/2026 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/01/2026 de la structure
Service autonomie aide et soins (SAAS) dénommée SAD AISPA AIDE ET SOINS RHÔNE
(690057831) sise 15 R DU PONTET 69360 Saint-Symphorien-d'Ozon   et gérée par l’entité
dénommée AISPA (690024757);

 
 

 
DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2026, la dotation globale de soins est fixée à 384 996,80 € au titre de
2026 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se répartit
comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 384 996,80 € (fraction forfaitaire s’élevant à 0,00 €)
dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix de journée est
fixé à 0,00 €.

  
  

1
 



Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globale de
soins est fixée, à titre transitoire, à 384 996,80 € :

  
- Pour l’accueil de personnes âgées  : 384  996,80  € (douzième applicable s’élevant à

32 083,07 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €.
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 du
Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site
www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

 
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AISPA (690024757) et à
l’établissement concerné.
 

Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
 
le Directeur de l’autonomie
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°20263815 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2026 DE

GARDE ITINERANTE DE NUIT - 690012158
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation
des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de
Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la décision de délégation de signature  Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de
l’autonomie en date du 29/05/2026 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 31/03/2020 de la structure
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée GARDE ITINERANTE DE NUIT
(690012158) sise 1 AV JEAN JAURES 69170 Tarare  et gérée par l’entité dénommée L'ENTRAIDE
(690796982);

 
 

 
DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2026, la dotation globale de soins est fixée à 0,00 € au titre de 2026 dont
0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se répartit comme suit :
 

  
  
Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globale de

soins est fixée, à titre transitoire, à 0,00 € :
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 du
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Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site
www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

 
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire L'ENTRAIDE (690796982) et à
l’établissement concerné.
 

Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
 
le Directeur de l’autonomie
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°20263757 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2026 DE

SAD AIDE ET SOINS L'ENTRAIDE - 690794920
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation
des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de
Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la décision de délégation de signature  Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de
l’autonomie en date du 29/05/2026 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/07/2025 de la structure
Service autonomie aide et soins (SAAS) dénommée SAD AIDE ET SOINS L'ENTRAIDE
(690794920) sise 1 AV JEAN JAURES 69170 Tarare  et gérée par l’entité dénommée L'ENTRAIDE
(690796982);

 
 

 
DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2026, la dotation globale de soins est fixée à 2 966 962,35 € au titre
de 2026 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se répartit
comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées  : 2  723  416,95  € (fraction forfaitaire s’élevant à
226 951,41 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix de
journée est fixé à 69,07 €.
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 - pour l’accueil de personnes handicapées : 243 545,40 € (fraction forfaitaire s’élevant à
20 295,45 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix de
journée est fixé à 55,73 €.

  
Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globale de

soins est fixée, à titre transitoire, à 3 100 295,68 € :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 2 856 750,28 € (douzième applicable s’élevant à
238 062,52 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 243 545,40 € (douzième applicable s’élevant
à 20 295,45 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 du
Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site
www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

 
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire L'ENTRAIDE (690796982) et à
l’établissement concerné.
 

Fait à Lyon, le 25/06/2026
 
 
le Directeur de l’autonomie
 

Raphaël GLABI
 
 
 

#signature#
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